
MOT DES AUTEURS 

À LA TROISIÈME ÉDITION 
 
 
Un ouvrage qui, tel ce Manuel, accompagne un enseignement universitaire ressemble à un arbre 
vivant : au fil des ans, de nouvelles pousses éclosent, cependant que d’autres branches méritent 
d’être retaillées ou retranchées.  
 
La présente édition tient compte des faits et évènements qui sont intervenus depuis la sortie de 
presse, en 2011, de l’édition précédente. 
 
Au plan international, on songera notamment à la naissance du Sud-Soudan en tant qu’État 
indépendant, à l’élargissement de la zone Euro à de nouveaux pays, à l’adhésion de la Croatie à 
l’Union européenne, à la crise libyenne et la résolution 1973 du Conseil de sécurité, à la situation 
de la Crimée, et last but not least, à la réforme du système des soins de santé aux États-Unis, 
réforme voulue par le président OBAMA (la fameuse Obamacare Bill) mais retardée et parsemée 
d’embûches, notamment judiciaires.   
 
D’autre part, au plan interne en Belgique, on pensera notamment aux apports de la Sixième 
réforme de l’État, tels la reconfiguration du Sénat et la suppression corrélative de l’élection 
directe des sénateurs. Un autre changement induit par la modification constitutionnelle du 6 
janvier 2014 est l’allongement de la durée de la législature fédérale, qui passe de quatre à cinq ans. 
Enfin, nous avons tenu compte de l’abdication du Roi ALBERT II et de l’avènement de PHILIPPE.  
 

* * * 
 
De même que l’édition précédente, les pages qui suivent doivent beaucoup à leurs principaux 
lecteurs, les étudiants universitaires de première année en droit et en sciences politiques. Plusieurs 
d’entre eux ont chaque année l’amabilité de nous transmettre leurs impressions, critiques et 
suggestions, et de participer de la sorte à l’entreprise de ‘retaille’ et de ‘recoupe’ de l’arbre vivant 
du ius publicum belge et général. Leur concours nous est bien précieux. 
 
En parlant du travail de retaille et de recoupe, un mot spécial de remerciement doit être adressé à 
Monsieur Xavier MINY, assistant et maître de conférences au Service de droit public et de droit 
constitutionnel de l’Université de Liège, pour l’aide efficace et dévouée qu’il nous a prêtée lors de 
la confection de la présente édition. Qu’il trouve ici l’expression de notre particulière 
reconnaissance. L’arbre lui saura gré.  
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